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0 Dëpartement fëdëral de la dëfense,
de la protection de la population et des sports DDPS

APPROBATION DES PLANS DE CONSTRUCTIONS MILITAIRES
PROCËDURE ORDINAIRE CONFORMËMENT AUX ARTICLËS 7 Ä 21 OAPCM

(Ordonnance concernant la procëdure d’approbation des plans de construction militaires ; RS 510.51)

DU 24 MÄRS 2025

Le Dëpartement fëdëral de la dëfense, de la protection de la population et des sports (DDPS) ,
en tant qu’Ätttoritë d’ approbation

dans la demande d’approbation des plans ëtablie Ie 14 juin 2023

par armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest,

concernant

BURE (JU), PLACE D’ ARMES ; DËCHARGE DE CROIX DE PIERRË

1.

constate =

1.

2.

Le 14 juin 2023, armasuisse Immobilier (ci-aprës : la requërante) a dëposë une demande
pour l’extension de la dëcharge de Croix de Pierre de la Place d’armes de Bure.

L’Autoritë d’approbation a ordormë la mise ä l’enquëte publique du projet du 13 juil-
let 2023 au 13 septembre 2023 auprës de 1’administration communale de Bure. L’avis de
mise ä l’enquëte a ëtë publië dans la Feuille fëdërale le 13 juillet 2023 ainsi que dans le
Journal officiel de la Rëpublique et Canton du Jura le 6juillet 2023. Durant ce dëlai, aucune
opposition ëcrite n’a ëtë formulëe.

L’Autoritë d’approbation a menë une procëdure de consultation et les prëavis suivants ont
ëtë rëcoltës :

12.10.2023 : Comm lme de Bure ;
10.11.2023. 05.02.2024 : Canton du Jura ;
05.03.2024 et 25.02.2025 : Office fëdëral de l’environnement (OFEV).

3.

4.

5.

En date du 22 mai 2024, la requërante a transmis sa dëtermination par rapport aux prises
de position prëcitëes, qu’elle a complëtëe par courriel du 23 septembre 2024.

Les diffërentes demandes ëmises dans les prëavis seront traitëes dans les considërants ci-
dessous.



11.

considëre :

A. Examen formel

1. Compëtence matërietle

Le projet a des fins essentiellement militaires. Par consëquent, l’ordom4nce concernant Ia pro-
cëdure d’approbation des plans de constructions militaires (OAPCM ; RS 510.51) est applicable
(art. 1 al. 1 et al. 2 let. d OAPCM) et le DDPS est compëtent pour mener la procëdure d’appro-
bation des plans (art. 2 OAPCM).

2. Procëdure applicabte

Dans le cadre de 1’examen prëliminaire (art. 7 OAPCM), l’Autoritë d'approbation des plans a
constatë ce qui suit :
a. Le projet implique un dëfrichement au sens de 1’article 5 de la loi fëdërale sur les forëts

(LFo ; RS 921.0). En consëquence, iI est soumis ä la procëdure ordinaire d’approbation des
plans (art. 1266 ss de la loi fëdërale sur l’armëe et 1’administration militaire, LAAM ;
RS 510.10).

b. Le projet n’implique pas une transformation ou un agrandissement considërable de 1’ins-
tallation. II ne change pas non plus notablement son mode d’exploitation. II n’est done pas
soumis ä une ëtude de 1’impact sur l’environnement (art. 2 al. 1 let. a de l’ordonnance fë-
dërale relative ä l’ëtude de 1’impact sur l’environnement, OEIE ; RS 814.011).

c. Dans la mesure oü le projet n’a pas d’effets majeurs sur 1’organisation du territoire et de
l’environnement et que les critëres de la partie « programme » du plan sectoriel rnili-
taire 2017, dëcrits au chapitre 6.2, ne sont pas remplis (notamment parce que le dëfriche-
ment est de moins de 5’000 m2), le proj et ne relëve pas du plan sectoriel.

B. Examen matëriel

1. Description du projet

Les activitës dëployëes sur la Place d’armes de Bure, notarnment l’entretien des pistes, des
routes et des places ainsi que le curage des bassins de gestion des eaux pluviales, gënërent
rëguliërement des matëriaux minëraux en quantitës importantes. Ces dëchets, de nature et de
qualitë variables, sont stockës ä diffërents endroits sur la place, notamment dans la dëcharge
situëe au lieu-dit « Croix de Pierre », aujourd’hui seule dëcharge en fonction dans le përimëtre
de la Place d’armes de Bure.

Le « concept de gestion des matëriaux minëraux et des dëcharges » du 25 fëvrier 2020 conclut
qu’iI est justifië de maintenir une certaine disponibilitë sur Ie site de la dëcharge de Croix de
Pierre dans les annëes ä venir, puisqu’une partie des matëriaux minëraux est destinëe ä un
stockage dëfinitifdans tine dëcharge de ce type.
Le prësent projet porte ainsi sur l’extension de la dëcharge de Croix de Pierre pour meHre ä
disposition un volume de remblayage supplëmentaire. Le besoin annuel est de l’ordre de
1'000 m3, ce qui ne justifie pas une extension de grande ampleur. Le terrain sera remodelë pour
conduire ä une remise en ëtat dëfinitive et harmonieuse de ce site, tout en assurant une capacitë
de stockage suffisante pour les activitës d’entretien des pistes ä un horizon de 25 ä 30 ans. Le
dëroulement du remblayage est prëvu en trois ëtapes principales, lesquelles porteront sur une
durëe de l’ordre de dix ans chacune.

L’ouvrage correspondra ä une dëcharge de type A (DTA) selon les dispositions de l’ordonnance
sur la limitation et l’ëlimination des dëchets (OLED ; RS 814.600) et sera destinë uniquement
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au stockage dëfinitif de matëriaux non polluës gënërës par les activitës d’entretien des pistes et
des ouvrages de la place d’arrrres.

2. Prëavis de la Cowlmune de Bure

Dans son courrier du 12 octobre 2023, la Commune de Bure prëavise favorablement le projet.
EIle constate toutefois que la dëcharge de Croix de Pierre est trës visible depuis la route canto-
nale et s’interroge quant au fait de savoir si une mesure pour limiter l’impact visuel des dëpöts
de matëriaux actuels et futurs est prëvue. Si tel n’est pas le cas, elle formule une demande qui
peut ëtre reprise comme suit :

(1) Si aucune mesure pour limiter l’impact visuel des dëpöts de matëriaux actuels et futurs
n’est prëvue, la requërante est invitëe ä vërifier s’iI est envisageable d’installer une planta-
tion pare-vue.

3. Prëar?is du Canton du Jura

Dans son prëavis du 10 novembre 2023, la Section des permis de construire (SPC) du Service
du dëveloppement territorial (SDT) du Canton du Jura prëavise favorablement le projet, sous
rëserve du respect des conditions ëmises par les services et instances consultës, lesquelles peu-
vent ëtre reprises comme suit.

OffIce de l’environnement (ENV) :
Gestion des dëchets – Remblayage
(2) Une fois la procëdure d’autorisation d’amënager la dëcharge aboutie, la requërante devra

dëposer une demande formelle d’autorisation pour l’exploitation de la dëcharge ä l’ENV.
Protection Air Chantier

(3) Les mesures listëes dans la notice d’impact sur l’environnement seront appliquëes.
Protection des sols

(4) Les mesures listëes dans la notice d’impact sur l’envirormement seront appliquëes.
Forëts – Dëfrichements

(5) Les travaux de dëboisement s’effectueront conformëment au projet ëtabli. Le travail de
dëboisement ne pourra ëtre entamë qu'aprës le martelage des arbres par Ie garde forestier
de triage.

(6) Les travaux de dëboisement ne pourront s'effectuer entre le ler avril et Ie 31 juillet (’protec-
tion de la faune).

(7) La compensation se fera en nature sur le site et par des mesures complëmentaires, en faveur
de la nature selon le rapport environnemental et le dossier de dëfrichement du bureau CSD
du 24 mars 2023 .

Objets naturels

Dans son prëavis initial, l’ENV du Canton de Jura avait demandë que la prairie sëche (PPS)
d’importance locale impactëe par le projet soit prise en compte dans le rapport technique et la
notice d’impact sur l’environnement (NIE) et que des mesures adëquates pour la maintenir et
la valoriser soient proposëes dans le cadre du projet. Faisant suite ä ce prëavis, la requërante a
transmis un « Addenda Nature au rapport environnement » datë du 24 mars 2023 concernant
ladite PPS. EIle a notamment mis en avant le fait que celle-ci ne possëdait plus les qualitës
initiales d’tIne prairie sëche digne de protection au sens de 1’article 18 de la loi fëdërale sur la
protection de la nature (LPN ; RS 451) et qu’elle correspondait davantage ä une prairie de
fauche ordinaire peu diversifiëe. Par courrier du 5 fëvrier 2024, l’ENV a approuvë ce raisonne-
ment et donnë son accord pour le projet.
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Ofice de la culture – Section d’archëologie et palëontotogie :
Aucune dëcouverte archëologique ou palëontologique ancienne ou rëcente n’ëtant connue dans
Ie përimëtre du projet et aucun terrassement en profondeur n’ëtant planifië, la Section d’archëo-
logie et palëontologie libëre le projet sans condition. EIle formule toutefois la demande parti-
culiëre suivante :

(8) Ann de pouvoir effectuer un suivi ponctuel d’observation lors du dëcapage des terres agri-
coles, la requërante est invitëe ä avertir la Section d’archëologie et palëontologie de la pIa-
nification des travaux.

Service de l’ëconomie rurale :

(9) Le chantier doit ëtre suivi par un spëcialiste de la protection des sols sur les chantiers
(SPSC) afin de garantir une remise en ëtat des sols agricoles selon les rëgles de 1’art suite
aux travaux, en tenant compte des conditions locales (voir directives ENV).

(10) Les travaux de fouilles impacteront des surfaces herbagëres de promotion de la biodiversitë
de qualitë 2 ä 1’est de la surface concernëe par le projet. Un dëmottage devra ëtre rëalisë au
prëalable, avec une remise en place des mottes ä la fin des travaux. Ces derniers seront
rëalisës en consultation avec Ie Service de l’ëconomie rurale afin de dëfinir le moment
adëquat en fonction de la sensibilitë des sites et de garantir le versement des paiements
directs aux exploitants concernës. Dans Ie cas contraire, le maitre d’ouvrage prend le risque
de devoir lui-mëme assumer les frais correspondants. Au cas oü la qualitë 2 ne serait plus
atteinte aprës les travaux, pour les trongons concernës, le maTtre d’ouvrage sera tenu
d’indemniser I'exploitant pour le manque ä gagnerjusqu’ä ce que la qualitë soit retrouvëe.

( 11) Pour un dëroulement optimal du chantier, le maitre d’ouvrage doit associer, dës le dëbut du
chantier, les exploitants agricoles impactës et les riverains. La transparence est un aspect
essentiel pour garantir un bon dëroulement des opërations (moment du chantier, indemnitës
pour dëgäts aux cultures, manque ä gagner, etc.).

Le Service de l’ëconomie rurale formule ëgalement les deux remarques suivantes :

Selon Ie point 1.5 du rapport technique du 24 mars 2023, des arrangements ont ëtë trouvës
avec les agriculteurs exploitant les surfaces concernëes. La Fondation rurale interjuras-
sienne (FRI) est spëcialisëe pour l’estimation des indemnitës versëes aux agriculteurs su-
bissant des dëgäts aux herbages et des pertes de revenu.
Lorsque des conduites traversent des zones rouges au niveau ërosion des sols, selon la
couche correspondante sur le gëoportail, cela ne pose pas de problëme particulier.

SDT – Section de t’amënagement dtl territoire (SAT) :
La SAT indique que le projet est problëmatique sous l’angIe de la clause du besoin et formule
la demande suivante :

(12) Le DDPS est invitë ä rëëvaluer l’opportunitë du projet d’extension de la dëcharge de Croix
de Pierre au regard des rëserves existantes dans les dëcharges situëes ä proximitë de la
Place d’armes de Bure et ä utiliser en prioritë le potentiel des dëcharges existantes plutöt
que d’ëtendre la dëcharge de Croix de Pierre.

Service des infrastructures – Section des constrttctions routiëres :
La Section des constructions routiëres constate que la dëcharge n’a pas d’impact sur la route
cantonale RC 247.4 (axe 6242) et indique ne pas avoir de remarque ä formuler.

Etabtissement cantonat d’assurance immobitiëre et de prëvention (ECA) :
L’ECA indique que ce type de travaux ne nëcessite pas de conditions en matiëre de protection
incendie et relëve en sus que Ie SG-DDPS est l’autoritë compëtente pour un tel projet et que les
bätiments appartenant ä la Confëdëration ne sont pas assurës auprës de 1’EC A Jura. Par consë-
quent, iI prëcise qu’il n’ëtablira pas de prëavis pour ce dossier.
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4. Prëavis det’OFEV

Dans son courrier du 5 mars 2024, I’OFEV prëavise favorablement le projet sous rëserve du
respect de certaines conditions dans plusieurs domaines.

Nature et paysage

(13)Contröler l’apparition de nëophytes invasives chaque annëe. Si des nëophytes apparaissent,
des mesures doivent ëtre prises pour les ëliminer.
Justifrcation : empëcher la propagation d'organismes exotiques invasifs conformëment ä
1’art. 15 al. 2 et ä 1’art. 52 al. 1 de l’ordonnance sur l’utilisation d’organismes davIS 1’en-
vironnement (ODE ; RS 814.911).

Forëts

(14) La requërante fait remplir entiërement les pages 3 et 4 du formulaire de demande de dëfri-
chement (y compris les signatures) et les envoie ä l’autoritë fëdërale unique ä l’attention
de I’OFEV.
Justifrcation : conformëment ä 1’art. 7 al. 2 de l’ordonnance sur les forëts (OFo ;
RS 921.01), I’OFEV tient tine statistique des dëfrichements autorisës par la Confëdëration
et par les ccmtons. Le formulaire de dëfrichement entiërement rempti est indispensable
pour obtenir tine statistique atlssiftable que possible.

(15) Si cela n’a pas encore ëtë fait, la demande de dëfrichement (y compris Ie dossier du projet)
doit ëtre publiëe et le dossier dëposë publiquement par l’autoritë compëtente avant 1’ap-
probation des plans.
Justifrcation : con/orrhëment ä 1’art. 5 at. 2 OFo, la demande de dëfrichewtent doit ëtre
ptlbliëe et te dossier dëposë publiqttement.

( 16) Il incombe au maTtre d’ouvrage de veiller ä ce que les travaux de dëfrichement et de cons-
truction se fassent en mënageant le peuplement adjacent. Il est en particulier interdit d’y
ëdifier des baraques de chantier et d’y dëposer des dëblais, des vëhicules et des matëriaux
de toutes sortes.

Jtlstifrcation : porlr ëviter de porter atteinte aux /onctions dIt peuplement adjacent, iI jaut
mënager ceIIa-ct (art. 4 et 5 LFo).

(17)II incombe au maTtre d’ouvrage de veiller ä ce que les travaux de remise en ëtat et les
mesures de compensation soient rëalisëes dans les deux ans aprës Ia fin des travaux prin-
cipaux concernant les dëfrichements temporaires.
Justiftcation : en vertu de 1’art. 7 al. 1 let. c OFo, la dëcision de dëfrichement prëcise les
dëtais pour remplir les obligations relatives ä l’autorisation de dëfrichement. Dans Ia pro-
tique, seules les mestlres de compensation assorties d’un dëlai petlvent ëtre menëes ä bien
et contrölëes.

(18)Pour les reboisements de compensation, le maTtre d’ouvrage garantit l’installation d’un
peuplement adaptë ä la station qui remplisse les fonctions de la forët. Pendant la phase des
travaux et la phase de dëveloppement des reboisements (fermeture du couvert), iI empëche
sur ces surfaces l’apparition de vëgëtation concurrente comme la ronce et de plantes exo-
tiques envahissantes comme la verge d’or, le buddleia, la berce du Caucase, etc. Cela re-
quiert des contröles rëguliers, respectivement des mesures appropriëes. Cinq ans aprës
l’achëvement des travaux de reboisement, le maitre d’ouvrage fait procëder ä un contröle
du succës des mesures sur ces surfaces par le service cantonal des forëts. Dans le cadre de
ce contröle, iI sera dëterminë si les mesures de lutte contre la vëgëtation concurrente et les
plantes exotiques envahissantes doivent ëtre poursuivies et, le cas ëchëant, pour quelle du-
rëe. Le maTtre d’ouvrage informe l’autoritë fëdërale unique de la date du contröle du succës
des mesures, de son rësultat ainsi que des ëventuelles exigences du service cantonal des
forëts. En cas de dësaccord, l’autoritë fëdërale unique prend une dëcision aprës consulta-
tion des parties et de I’OFEV.
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Justifrcation : pour la compensation ëquivalente du .dëfrichement, it faut garantir un pen-
plement composë d’essences adaptëes ä la station (art. 7 al. 1 LFo, art. 8 OFo), qui assure
Ie rëtablissement des fonctions forestiëres au sens de 1 ’art. 20 LFo. En rëgle gënërale, cette
condition peut ëtre considërëe comme en principe remplie lorsque lafermeture du couvert
est atteinte, ce qui peut durer plus ou mobs longtemps seton tes conditions de station. Ceci
inclut Ia bItte contre t’apparition d’organismes exotiques envahissants au sens de 1’ art. 15
de l’ordonnance sur la dissëmination clans l’erwironnement (ODR ; RS 814.911) .

( 19) Pour la rëalisation du dëfrichement et des compensations du dëfrichement, le maitre d’ou:
vrage implique Ie service forestier cantonal. En particulier, le travail de dëboisement ne
pourra ëtre entamë qu'aprës le martelage des arbres par Ie garde forestier de triage. De plus,
les travaux de dëboisement ne pourront s’effectuer entre le 1 eT avril et le 31juillet (protec-
tion de la faune).
Justifrcation : la rëalisation concrëte du dëfrichement et de la compensation du dëfriche-
ment reqtliert des connaissances sttr les conditions du heu et de la station et doit ëtre sub7ie
par des spëcialistes (art. 20 LFo, art. 3 et 18 al. Iter LPN).

(20) A la fin du dëfrichement et des travaux (y compris la compensation du dëfrichement), le
service forestier cantonal doit ëtre convië par Ie maTtre d’ouvrage pour rëception.
Justifrcation : selon l’art. 7 al. 2 OFo, le service forestier cantonat est chargë de fournir ä
I’OFEV tes informations nëcessaires sur toutes les procëdures de dëfrichement ä des Ims
de statistique.

(21)L’autoritë fëdërale unique (SG-DDPS) doit veiller ä ce que l’obligation de fournir la com-
pensation en nature fasse l’objet d’une mention au registre foncier.
Justification : selon l’art. 11 al. 1 OFo, l’inscription de l’obtigation de fournir la compen-
sation en nature ou de prendre des mesures de protection de la nature et du paysage est ä
efTectuer au registre /oncier sur demande de l’atltoritëfëdërale compëtente. La mention alt
registre foncier rend publique l’obligation des mesures de compensation et ëvite qu’un
acqtlëreur de bonne foi d’un bien-fonds puisse se libërer de cette charge.

(22) Il incombe au maitre d’ouvrage de veiller ä ce que les travaux en lien avec la dërogation ä
la distance minimale par rapport ä la forët soient rëalisës en mënageant l’aire forestiëre ä
proximitë. II est en particulier interdit d’y installer des baraques de chantier ainsi que d’y
dëposer des matëriaux d’excavation, des vëhicules et des matëriaux de toutes sortes.
Justißcation : les constructions et installations ä proximitë de taforët peuvent ëtre autori-
sëes uniquement si etles n’en compromettent ni la conservation, ni te traitement, ni 1’ex-
ploitation (art. 17 at. 1 LFo).

(23)Pour la mise en auvre de la distance minimale par rapport ä la forët, le maitre d’ouvrage
implique Ie service forestier cantonal.
Justifrcation : tors de la dëlimitation de la distance minimale par rapport ä ta forët, it y a
heu de prencire en compte t’amënagement du peuplement forestier adjacent conformëment
ä 1’art. 20 LFo (ëviter les dëgäts au peuplement restant fels que votis, coup de soleil, etc.).

(24)L’autoritë fëdërale unique communique l’entrëe en force de la dëcision ä I’OFEV (section
EIE et organisation du territoire) et ä l’instance cantonale compëtente.
Justi/ication : les atltorisations et dëcisions de droit /orestier ne prennent effet que
lorsqu’elles sont entrëes en force (art. 47 LFo).

Sols

(25)Tous les travaux, y compris la remise en ëtat et la remise en culture, doivent ëtre menës en
conformitë avec l’aide ä l’exëcution « Gestion respectueuse des sols lors de travaux de
gënie civil » (OFEV, 2022).
Justiftcation : art. 1 et 7 de la toi sur la protection de l’environnement (LPE ; RS 814.01),
art. 6 et 7 de l’ordonnance sur les atteintes portëes aux sols (OSot ; RS 814.12) et
art. 18 OLED.
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(26)Les sols forestiers doivent ëtre protëgës contre le compactage et lors des travaux les pres-
criptions du guide « La protection des sols en forët contre les atteintes physiques » (OFEV,
2016) doivent ëtre respectëes.
Justifrcation : art. 1 et 7 LPE et art. 6 et 7 OSot.

(27)Une personne spëcialisëe en protection des sols sur les chantiers doit ëtablir, avant le dëbut
des travaux, le concept de gestion concret des sols puis suivre les travaux, y compris la
remise en ëtat et la remise en culture.
Justifrcation : art. 6, 7 et 12 OSol, aide ä l’exëcution « Gestion respectueuse des sols lors
de travaux de gënie civil » (OFEV, 2022) et SN 40 581 « Terrassement, sol. Protection des
sols et construction > (VSS 2019).

Dëchets

(28)L’amënagement et l’exploitation de la dëcharge de type A de Croix de Pierre peuvent ëtre
autorisës. Ils doivent se faire exclusivement selon les plans annexës.
Justißcation : article 39 et 40 OLED.

(29) Seuls des matëriaux d’excavation non polluës peuvent ëtre dëposës sur la dëcharge de Croix
de Pierre
Justifrcation : article 35 ch. 1 let. a, annexe 3 ch. 1 et annexe 5 ch. 1 C)LED.

5. Äpprëciation de l’Autoritë d’ approbation

a. Prëambule

Le projet implique, d’une part, les travaux d’agrandissement de la dëcharge de Croix de Pierre
et, d’autre part, son exploitation. Dës lors, iI convient de distinguer les demandes relatives aux
travaux de construction (appelës aussi travaux prëparatoires) des demandes relatives ä l’exploi-
tation (sur une durëe de 25 ä 30 ans) et ä la remise en ëtat de la dëcharge. Les premiëres devront
ëtre rëalisëes directement par armasuisse Immobilien Management de projets de construction
Ouest, en tant que requërante. Les secondes devront ëtre rëalisëes, pour leur part, par Ie domaine
spëcialisë Facility Management Ouest d’armasuisse Immobilien responsable de modifier le rë-
glement d’exploitation de la dëcharge, et aux exploitants, chargës de mettre en auvre celui-ci.
Ainsi, certaines demandes formulëes lors de la procëdure de consultation, ërigëes en charges
dans la prësente dëcision, devront ëtre consignëes dans le rëglement d’exploitation, qui devra
ëtre remis pour validation ä l’Autoritë d’approbation ainsi que pour information ä I’OFEV et ä
l’ENV du Canton du Jura avant toute mise en service de la dëcharge.

b. Clause du besoin

Dans son prëavis, la SAT du SDT du Canton du Jura a indiquë que le projet d'extension de la
dëcharge de Croix de Pierre ëtait problëmatique sous l’angIe de la clause du besoin. En effet,
trois dëcharges de type A en activitë se situent ä proximitë de la Place d’ armes de Bure, ä savoir
la dëcharge de Tchu Moueni ä CourtemaTche (Basse-Allaine), la dëcharge de la Combe Varu ä
Chevenez (Haute-Ajoie) et la dëcharge des Vieilles Montes ä Courchavon. Compte tenu des
rëserves encore existantes dans ces dëcharges (respectivement 129’589 m3, 727'438 m3 et
11 ’095 m3), iI semble, ä premiëre vue, inopportun de prëvoir l’extension de la dëcharge de Croix
de Pierre. Quant ä I'argument de la limitation des distances de transport de matëriaux (cf. cha-
pitre 1.3 « Nature du proj et etjustification du besoin » du rapport technique), la SAT a indiquë
estimer gu’il devait ëtre relativisë compte tenu de la proximitë des autres dëcharges et des f:lux
de vëhicules gënërës par la Place d’armes de Bure en lien avec Ie transport de matëriaux de
type A (estimës ä 100 dëplacements par an sur la base d’un besoin annuel de 1'000 m3 pour la
place d’armes et d'une capacitë hypothëtique de 10 m3 de matëriaux de type A par vëhicule).
De plus, ces trois dëcharges se situent de part et d’autre de la place d'armes, ce qui pourrait
constituer un avantage en matiëre d'optimisation des dëplacements en fonction de l’emplace-
ment des travaux gënërant des matëriaux de type A dans le përimëtre de la place d’armes. La
SAT a ainsi demandë que le DDPS rëëvalue l’opportunitë du projet d’extension de la dëcharge
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de Croix de Pierre au regard des rëserves existantes dans les dëcharges situëes ä proximitë et
que le potentiel de celles-ci soit utilisë en prioritë plutöt que d’ëtendre la dëcharge de Croix de
Pierre

II ressort du dossier de demande que le projet tient sajustification dans la nëcessitë de gërer des
dëchets minëraux issus spëcifiquement des activitës d’entretien des pistes et des infrastructures
de la place d’armes. L’usage de cette dëcharge, qui existe dëjä, permet de limiter les distances
de transport, tout en respectant le cadre lëgal. Le proj et d’extension permettra ainsi de rëpondre
ä la fois aux besoins des utilisateurs militaires, ä des cofrts proportionnës aux enjeux et aux
exigences techniques et lëgales de gestion des matëriaux et de protection de l’environnement.
La requërante a ëgalement prëcisë que les besoins ëtant relativement limitës (1’000 m3 par an),
1’option d’un stockage sur le site de Croix de Pierre a ëtë privilëgiëe, car eIle offre simultanë-
ment la possibilitë de « fermer » dëfinitivement ce site et de le restituer ä la nature et ä l’agri-
culture, le tout dans une intëgration paysagëre harmonieuse. En ce sens, le projet correspond
davantage ä une remise en ëtat dëfinitive des lieux (qui aurait de toute maniëre dfl ëtre envisa-
gëe) plutöt qu’äune rëelle extension massive de la dëcharge. La question d’une ëvacuation des
matëriaux vers les dëcharges privëes existantes pourrait ëventuellement se discuter ä plus long
terme (en alternative ä l’ouverture d’un nouveau site de dëcharge sur le përimëtre de la place
d’armes, par exemple).
L’Autoritë d’approbation rappelle ëgalement cju’iI s’agit d’un besoin latent depuis plusieurs
annëes maintenant. En 2019, lors de la consultation relative aux modifications du plan directeur
cantonal jurassien et notamment ä la fiche 5.13.2 « Sites de dëcharges et de remblayages », le
DDPS avait indiquë souhaiter que l’existence et la possibilitë d’exploiter, voire d’agrandir, la
dëcharge de Croix de Pierre ä Bure soient garanties (cf. Rapport d’examen prëalable de 1’Office
du dëveloppement territorial [ARE] du 14 mai 2020). Le Canton du Jura avait indiquë, dans
son rapport de consultation du mois de mars 2021, que cette remarque serait prise en considë-
ration, mais qu’iI n’ëtait pas nëcessaire d’inscrire ce site au niveau du plan directeur cantonal,
car le volume planifië s’ëlëverait ä environ 25’000 m3, selon indications donnëes lors d’une
sëance du 2 octobre 2020.

Au vu de ce qui prëcëde, l’Autoritë d’approbation estime qu’iI n’y a pas lieu de remettre en
cause le besoin lië ä ce projet.

c. Nature et paysage
Nature

II ressort du dossier de demande qu’aucun objet naturel digne de protection ne sera dëtruit ou
perturbë par le projet et, par consëquent, qu’aucune mesure de reconstitution ou de remplace-
ment, au sens de 1’article 18 LPN, n’est ä engager. Le projet comporte toutefois plusieurs me-
sures d’accompagnement qui visent ä apporter une pIus-value ëcologique et ä contribuer ä la
prëservation de la biodiversitë du secteur en gënëral. II est ëgalement prëvu d’effectuer les tra-
vaux forestiers en dehors des përiodes de reproduction et de dëpendance de la faune sauvage
(cf. Rapport environnemental et dossier de dëfrichement du 24.03.2023, p. 19).
Dans son prëavis initial du 26 octobre 2023, l’ENV du Canton du Jura a constatë que le projet,
dans son ëtat final, avait un impact sur la PPS d’importance locale nQ 677802 et a demandë ä
ce que celle-ci soit prise en compte. La requërante a toutefois dëmontrë, dans un complëment,
que la prairie en question ne possëdait pas (ou plus) les caractëristiques d’une prairie fleurie
digne de protection, notamment en raison de sa composition floristique relativement banale
(cf. Addenda Nature au rapport environnemental du 24 mars 2023 du 12.12.2023, p. 3). Dës
lors, une protection particuliëre au sens de 1’ article 18 LPN n’est pas justifiëe. Fort de ce constat,
l’ENV a indiquë valider les explications etjustificatifs fournis par la requërante. Dans son prë-
avis, I’OFEV a ëgalement relevë la prësence de la PPS d’importance locale, mais a directement
admis que la prairie en question n’ëtait pas rëpertoriëe dans I'ordonnance sur la protection de la
nature et du paysage (OPN ; RS 451.1). En consëquence, iI convient de retenir que le projet
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n’impacte aucun përimëtre naturel protëgë et ne concerne pas d’autres objets inscrits ä un in-
ventaire fëdëral ou cantonal.

Finalement, I’OFEV a requis que la prësence de nëophytes dans le përimëtre du projet soit
vërifiëe et contrölëe chaque annëe et que des mesures soient prises pour les ëliminer, le cas
ëchëant. Cette dewlande fera l’obj et d’tIne charge davIS la prësente dëcision, la requërante ayant
signalë, dans sa dëtermination finale, que la charge sera inscrite dans le rëglement d’exploita-
tion de la dëcharge.

Paysage
Un des objectifs du proj et est de recrëer une topographie harmonieuse permettant d’assurer une
bonne intëgration paysagëre de la dëcharge. A l’ëtat final, la prësence du remblai ne sera qua-
siment pas perceptible depuis les quelques points de vue aux alentours. Le site est peu visible
depuis les villages ou les points de passage des environs et iI ne comporte aucune installation
d’ëclairage. L’impact du projet sur le paysage peut ainsi ëtre considërë comme faible ä positif
par rapport ä la situation actuelle (cf. Rapport envirormemental et dossier de dëfrichement du
24.03.2023, pp. 3 et 21).

En dëpit de ces indications, la Commune de Bure a, dans son prëavis du 12 octobre 2023, fait
part de sa prëoccupation quant ä 1’impact visuel du site de la dëcharge de Croix de Pierre depuis
la route cantonale et a demandë ä la requërante s’iI ëtait envisageable de prëvoir une mesure
pour le limiter, teIle qu’une plantation pare-vue. Dans ses dëterminations finales, la requërante
a expliquë, que 1’impact visuel serait limitë et temporaire. Le projet de remise en ëtat final
permettra d’assurer une borme intëgration paysagëre. Par la suite, durant Ia phase d’exploita-
tion, le secteur de comblement restera peu visible depuis Ie village de Bure, de mëme que depuis
Ie trongon de la route cantonale voisine (site largement masquëe par la topographie et les bos-
quets existants). La progression par ëtapes permettra de limiter les emprises de terrains ouverts,
dont l’aspect est globalement similaire ä celui des pistes de chars et des terrains remaniës dans
ce secteur. Ainsi, la planification d’un ëventuel ouvrage « pare-vue » Ie long de la route canto-
nale n’est pas prëvue, car elle n’apporterait pas d’amëlioration sensible pour les automobilistes
de passage.

Compte tenu des explications fournies par la requërante, l’Autoritë d’approbation estime qu’iI
n’est pas nëcessaire de prëvoir une nouvelle mesure pour limiter l’impact visuel de la dëcharge.
Aucttne charge spëcifrque ne sera ainsi retenue ä ce sujet .

d. Forët

Le projet, et plus particuliërement la modification topographique du terrain (remblayage) et le
stockage temporaire des sols forestiers dëcapës, engendrera le dëfrichement temporaire d’une
surface de 1’900 m2, situëe sur la parcelle no 673 de la commune de Bure (coordonnëes :
2’568'325 / 1’253’897, propriëtë de la Confëdëration). La forët concernëe par le dëfrichement
est localisëe dans Ia partie sud-ouest du përimëtre de la dëcharge. II s’agit de la frange est d’un
massifboisë d’une surface d’environ 8'600 m2. Au terme du remblayage, la surface concernëe
retrouvera sa vocation forestiëre originelle. Par ailleurs, la limite du remblayage sera situëe ä
proximitë de la limite forestiëre, ä une distance infërieure ä 30 mëtres (dëfinie dans le canton
du Jura comme la limite ä respecter entre toute construction et la forët).
Dëfrichement

Les projets qui touchent ä des zones forestiëres au sens juridique du terme, respectivement qui
changent durablement ou temporairement l’affectation du sol forestier, nëcessitent une autori-
sation de dëfrichement selon les articles 4 ss LFo. Conformëment ä 1’article 5 LFo, les dëfri-
chements sont interdits (al. 1). Une autorisation peut ëtre accordëe ä titre exceptionnel au re-
quërant qui dëmontre que le dëfrichement rëpond ä des exigences primant l’intërët ä la conser-
vation de la forët ä condition que l’ouvrage pour lequel le dëfrichement est sollicitë ne puisse
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ëtre rëalisë qu’ä l’endroit prëvu, que l’ouvrage remplisse du point de vue matëriel, les condi-
tions posëes en matiëre d’amënagement du territoire et que le dëfrichement ne prësente pas de
sërieux dangers pour l’environnement (art. 5 al. 2 LFo). Par ailleurs, selon l’article 7 al. 1 LFo,
tout dëfrichement doit ëtre compensë en nature dans la mëme rëgion, avec des essences adap-
tëes ä la station.

En l’espëce, iI ressort du dossier de demande que la requërante a pris en considëration cette
zone forestiëre dans le dëveloppement du projet. Ainsi, le përimëtre de remblayage a ëtë dëfini
en cherchant ä limiter les atteintes ä l’aire forestiëre afin que le bosquet au nord du front de la
dëcharge ne soit pas touchë par le projet. Pour atteindre l’objectif de volume fixë et pour donner
une forme harmonieuse au terrain ä l’ëtat final, tIne lëgëre emprise sur la forët situëe au sud a
en revanche ëtë retenue. La prësence d’une tranchëe dëboisëe il y a quelques annëes ä travers
cette forët a ëgalement dirigë ce choix (cf. Rapport environnemental et dossier de dëfrichement
du 24.03.2023, p. 22). Pour rëpondre ä l’exigence de 1’article 7 LFo, le dëfrichement fera l’objet
d’une compensation en nature sur le mëme site. En effet, lorsque le remblayage et la reconsti-
tution des sols seront effectifs dans la partie sud-ouest de la dëcharge, une surface de forët
identique ä celle du dëfrichement sera reconstituëe (soit 1'900 m2). Il s’agira d’une forët de
feuillus d’une composition proche de celle de l’ëtat initial. En limite est et nord de l’aire fores-
tiëre, une nouvelle lisiëre sera reconstituëe au moyen d’espëces buissonnantes caractëristiques
du secteur (cf. Rapport environnemental et dossier de dëfrichement du 24.03.2023, p. 26 s.).
Une mesure complëmentaire en faveur de la nature est ëgalement proposëe afin de compenser
la disparition de la forët durant plusieurs annëes. EIle consiste en une intervention sur le cordon
boisë situë Ie long de la piste de ceinture de la place d’armes, ä 700 mëtres environ ä 1’est de la
dëcharge. L’intervention d’entretien consistera ä sëlectionner et ëvacuer une partie des rësineux
(environ le 50%, cf. Rapport environnemental et dossier de dëfrichement du 24.03.2023, p. 27).
L’ENV du Canton du Jura a, dans son prëavis, admis que le projet ëtait imposë par sa destina-
tion et que le dëfrichement ëtait par consëquentjustifië. II a toutefois ëmis plusieurs demandes
ä l’attention de la requërante quant ä l’exëcution du dëfrichement et ä la rëalisation de la mesure
de compensation et de la mesure complëmentaire. Ces derniëres consistent en substance ä res-
pecter les mesures dëcrites dans Ie dossier de demande et sont reprises dans le prëavis de
I’OFEV. Ce dernier a ëgalement donnë son accord au dëfrichement, mais a formulë des charges.
L’OFEV a tout d’abord demandë ä ce que la requërante remplisse entiërement le formulaire de
demande de dëfrichement (y compris les signatures) et le remette ä l’Autoritë de cëans ä son
attention. Par courriel du 22 mai 2024, la requërante a bien transmis le formulaire en question
dument signë. L’OFEV a ëgalement exigë que la demande de dëfrichement (y compris Ie dos-
sier du projet) soit publiëe et Ie dossier dëposë publiquement avant 1’approbation des plans. La
publication et le dëpöt du dossier ont bien ëtë effectuës en 2023. Au vu de ce qui prëcëde, ces
deux conditions ëmises par I’OFEV ont ëtë rëalisëes.
L’OFEV a ensuite demandë que les travaux de dëfrichement et de construction se fassent en
mënageant le peuplement adjacent et a prëcisë qu’il ëtait en particulier interdit d’y ëdifier des
baraques de chantier et d’y dëposef des dëblais, des vëhicules et des matëriaux de toutes sortes.
Dans sa dëtermination finale, la requërante a indiquë que ce point sera exëcutë, respectivement
pris en compte ', cetafera l’objet d’IIne charge clans la prësente dëcision.
Selon l’article 7 al. 1 let. c OFo, la dëcision doit prëciser les dëlais pour remplir les obligations
relatives ä l’autorisation de dëfrichement. A ce titre, I’OFEV a demandë ä la requërante de
veiller ä ce que les travaux de remise en ëtat et les mesures de compensation soient rëalisës dans
les deux ans aprës Ia fin des travaux principaux concernant les dëfrichements temporaires. La
requërante a confirmë, dans sa dëtermination finale, que cette täche sera exëcutëe, respective-
ment prise en compte. EIle a ajoutë, dans ses prëcisions du 23 septembre 2024, que la compen-
sation du dëfrichement se dëclinait en deux volets. D’une part, la reconstitution sur place de la
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surface dëfrichëe (cf. Mesures FO-1 et FO-2 du rapport environnemental et dossier de dëfri-
chement du 24.03.2023), mesure qui ne pourra ëtre mise en muvre qu’au terme de la premiëre
ëtape ; un dëlai de l’ordre de dix ans semble rëaliste pour la mise en auvre de cette mesure.
D’autre part, la compensation est complëtëe par une intervention d’entretien sur un cordon boisë
plus ëloignë (cf. Mesure FO-3 du rapport environnemental et dossier de dëfrichement du
24.03.2023) qui peut, pour sa part, ëtre rëalisëe immëdiatement (le dëlai de deux ans ëvoquë
par I’OFEV est dans ce cas rëaliste). Par consëquent, la demande de 1 ’OFEVfera l’objet d’tlrle
charge clans la prësente dëcision.
En vertu des articles 7 al. 1 LFo et 8 OFo, I’OFEV a demandë que la requërante garantisse
1’installation d’un peuplement adaptë ä la station, qui remplisse les fonctions de la forët, pour
les reboisements de compensation. Pendant la phase des travaux et la phase de dëveloppement
des reboisements (fermeture du couvert), l’apparition sur ces surfaces de vëgëtation concurrente
comme la ronce et de plantes exotiques envahissantes comme la verge d’or, le buddleia, la berce
du Caucase, etc. doit ëtre empëchëe. Cela requiert des contröles rëguliers, respectivement des
mesures appropriëes. Cinq ans aprës l’achëvement des travaux de reboisement, la requërante
doit faire procëder ä un contr61e du succës des mesures sur ces surfaces par Ie service cantonal
des forëts. Dans le cadre de ce contröle, il sera dëterminë si les mesures de lutte contre la vëgë-
tation concurrente et les plantes exotiques envahissantes doivent ëtre poursuivies et, le cas
ëchëant, pour quelle durëe. La requërante informera l’autoritë fëdërale unique, soit en l’occur-
rence l’Autoritë d’approbation, de la date du contröle du succës des mesures, de son rësultat
ainsi que des ëventuelles exigences du service cantonal des forëts. En cas de dësaccord, 1’ Auto-
ritë d’approbation prendra une dëcision aprës consultation des parties et de I’OFEV. Dans sa
dëtermination finale, la requërante a indiquë prendre note de cette demande et a prëcisë que
cette charge sera inscrite dans le rëglement d’exploitation de la dëcharge puisque ce contrÖle
doit se faire cinq ans aprës l’achëvement des travaux de reboisement. Za demande de I’OFEV
fera l’objet d’uwe charge dorIS la prësente dëcision.
La rëalisation concrëte du dëfrichement et de la compensation du dëfrichement requiert des
connaissances sur les conditions du lieu et de la station et doit ëtre suivie par des spëcialistes
(art. 20 LFo). L’OFEV a ainsi requis que la requërante implique le service forestier cantonal
pour la rëalisation du dëfrichement et des compensations. En particulier, le travail de dëboise-
ment ne pourra ëtre entamë qu'aprës le martelage des arbres par Ie garde forestier de triage. De
plus, les travaux de dëboisement ne pourront s’effectuer entre Ie 1 er avril et le 31juillet (protec-
tion de la faune). L’OFEV a ëgalement demandë que Ie service forestier cantonal soit convië
par la requërante ä la fin du dëfrichement et ä la fin de la compensation pour rëception. Con-
formëment ä sa dëtermination finale, la requërante va exëcuter les demandes, respectivement,
les prendre en compte , etles feront CIinst l’objet de chctrges clans la prësente dëcision.
Finalement, I’OFEV a demandë ä l’Autoritë d’approbation de veiller ä ce que l’obligation de
fournir la compensation en nature fasse l’objet d’une mention au registre foncier, conformëment
ä 1’article 11 al. 1 OFo. Cette demande fera 1 ’objet d’urle charge.
Compte tenu de la demande de dëfrichement du 24 mars 2024 remplie par la requërante, de
l’intërët public que poursuit le projet, des prëavis favorables de I’OFEV, du Canton et de la
Commune, des conditions qui seront imposëes ä la requërante pour la rëalisation du dëfriche-
ment et du reboisement sur place ä titre de compensation ainsi que de 1’ intervention sur le cor-
don boisëe en guise de compensation supplëmentaire, l’Autoritë d’approbation constate que les
conditions de 1’article 5 al. 2 LFo sont rëalisëes. Elle dëlivre ainsi l’autorisation de dëfricher
temporairement cette surface de 1'900 m2, sur la parcelle no 673 de la commune de Bure (coor-
donnëes : 2'568’325 / 1'253’897), pour rëaliser la modification topographique du terrain (rem-
blayage) ainsi que pour le stockage temporaire des sols forestiers dëcapës. Les travaux de dë-
frichement devront ëtre rëalisës dans un dëlai de trois ans ä compter de l’entrëe en force de la
dëcision
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Distance minimale par rapport ä la forët
En vertu de 1’article 17 LFo, les constructions et installations ä proximitë de la forët peuvent
ëtre autorisëes uniquement si elles n’en compromettent ni la conservation, ni le traitement, ni
l’exploitation (al. 1). Les cantons fixent la distance minimale appropriëe qui doit sëparer les
constructions et les installations de la lisiëre de la forët. Cette distance est dëterminëe compte
tenu de la situation et de la hauteur prëvisible du peuplement (al. 2). Si des raisons importantes
le justifient, les autoritës compëtentes peuvent autoriser une distance plus courte en imposant
des conditions et des charges (al. 3).
La distance des constructions et installations par rapport ä la forët est fixëe ä 30 mëtres dans le
canton du Jura (art. 21 de la loi sur les forëts ; RSJU 921.11). Or, il ressort du dossier de de-
mande que la limite du remblayage sera situëe ä une distance infërieure.
Le Service cantonal des forëts a donnë un prëavis positif par rapport au proj et, mais ne s’est pas
prononcë de maniëre spëcifique sur la question de la distance par rapport ä la forët. L’OFEV a
indiquë, dans son prëavis, que le projet ne respectait pas la distance minimale par rapport ä la
forët selon l’article 17 LFo, mais iI a toutefois donnë son accord compte tenu des mesures dë-
finies dans le rapport environnemental et Ie dossier de dëfrichement, sous rëserve de certaines
charges. II est notamment demandë ä la requërante de veiller ä ce que les travaux en lien avec
la dërogation ä la distance minimale par rapport ä la forët soient rëalisës en mënageant l’aire
forestiëre ä proximitë. II est en particulier interdit d’y installer des baraques de chantier ainsi
que d’y dëposer des matëriaux d’excavation, des vëhicules et des matëriaux de toutes sortes.
Selon l’article 20 LFo, lors de la dëlimitation de la distance minimale par rapport ä la forët, iI y
a lieu de prendre en compte l’amënagement du peuplement forestier adjacent. Pour cela,
I’OFEV a exigë que le service forestier cantonal soit impliquë dans la mise en auvre de la
distance minimale. Ces deux requëtes feront l’objet de charges dans la prësente dëcision.

Compte tenu de ce qui prëcëde, l’Autoritë d’approbation estime que ni la conservation, ni le
traitement, ni l’exploitation de la forët ne sont comprises par le projet et que les conditions pour
l’octroi d’une dërogation au sens de 1’article 17 al. 3 LFo sont par consëquent rëunies.
De surcroTt, I’OFEV a demandë ä l’Autoritë de cëans de lui communiquer l’entrëe en force de
la dëcision ainsi qu’ä l’instance cantonale compëtente. II y a lieu de relever que la prësente
dëcision sera notifiëe ä I’OFEV ainsi qu’au Canton du Jura. L'approbation des plans entrera en
vigueur si aucun recours n'est dëposë auprës du Tribunal administratif fëdëral dans le dëlai de
recours de 30 jours. Outre le fait que l’Autoritë de cëans ne saurait s’imposer des charges ä elle-
mëme, iI appartient aux autoritës, soucieuses de connaitre l’entrëe en force de la dëcision, de se
renseigner, le cas ëchëant, sur le dëpöt d’un ëventuel recours au terme du dëlai de 30 jours
auprës de l’Autoritë d’approbation. Za demande de I’OFEV ne doit en consëquence pas faire
t’objet d’IIne charge .

e. Sols

Conformëment ä 1’article 7 OSol, quiconque dëcape un sol doit procëder de teIle fagon que le
sol puisse ëtre rëutilisë en tant que tel ; en particulier, la couche supërieure du sol et la couche
sous-jacente du sol seront dëcapëes et entreposëes sëparëment (al. 1). Si des matëriaux terreux
issus du dëcapage de la couche supërieure et de la couche sous-jacente du sol sont utilisës pour
reconstituer un sol (p. ex. en vue de la remise en ëtat ou du remodelage d’un terrain), ils doivent
ëtre mis en place de sorte que la fertilitë du sol en place et celle du sol reconstituë ou intëgrë ne
soient que provisoirement perturbëes par des atteintes physiques (al. 2 let. a) ; Ie sol en place
ne subisse pas d’atteintes chimiques et biologiques supplëmentaires (al. 2 let. b).
En l’espëce, iI ressort du dossier de demande que la poursuite du remblayage sur le përimëtre
du projet concerne des surfaces de prairies de fauche (7'800 m2) et un secteur boisë (1’100 1112),

soit une emprise d’environ 8'900 m2 (cf. Rapport environnemental et dossier de dëfrichement
du 24.03.2023, p. 12). Une surface de 1'900 m2 de forët sera dëfrichëe. De plus, une surface
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supplëmentaire d’environ 2’000 m2 sera remise en ëtat et ceci nëcessitera l’apport d’environ
800 m3 de sol supplëmentaire. Plusieurs mesures prëventives adëquates sont prëvues par le
projet, lesquelles auront pour consëquence de limiter l’impact du projet sur la conservation des
sols ä long terme (cf Rapport environnemental et dossier de dëfrichement du 24.03.2023,

16)P

L’ENV du Canton du Jura a signalë, dans son prëavis, que le projet touchait des surfaces de
sols qui devront ëtre provisoirement dëcapëes pour la mise en place de la conduite. Les travaux
de manipulation des sols devraient ëtre rëalisës de maniëre ä garantir le maintien de la fertilitë
des sols. Le canton a dës lors requis que les mesures listëes dans la notice d’impact sur l’envi-
ronnement soient appliquëes. A juste titre, I’OFEV a relevë, dans son prëavis, que cette mesure
faisait partie intëgrante du projet et qu’eIle aura, avec l’approbation des plans, un caractëre
juridiquement contraignant ; eIle ne doit donc pas faire l’objet d’IIne charge spëcifrque .

Dans son prëavis, I’OFEV a formulë trois demandes en lien avec Ia protection des sols. Con-
formëment aux articles 1 et 7 LPE, 6 OSol et 18 OLED, I’OFEV a requis que tous les travaux,
y compris la remise en ëtat et la remise en culture, soient menës en conformitë avec l’aide ä
l’exëcution « Gestion respectueuse des sols lors des travaux de gënie civil » (OFEV, 2022).
Selon les mëmes dispositions lëgales, les sols forestiers doivent ëtre protëgës contre le compac-
tage et les prescriptions du guide « La protection des sols en forët contre les atteintes phy-
siques » (OFEV, 2016) devront ëtre respectëes lors des travaux. Ensuite, tout comme le Service
de l’ëconomie rurale du Canton du Jura, I’OFEV a requis qu’une personne spëcialisëe en pro-
tection des sols sur les chantiers (SPSC) ëtablisse, avant le dëbut des travaux, un concept de
gestion concret des sols puis suive les travaux, y compris la remise en ëtat et la remise en cul-
ture. La requërante a indiquë, dans ses dëterminations des 22 mai et 23 septembre 2024, que
ces charges seront respectëes pendant les travaux prëparatoires, que le chantier sera effective-
ment suivi durant toute sa durëe et que la charge sera inscrite dans le rëglement d’exploitation
de la dëcharge. Ces demcmdes feront done t’objet de charges dorIS la prësente dëcision. Par
ailleurs, la requërante devra veiller ä ce que le SPSC mandatë soit chargë d’ëtablir un rapport
de suivi, lequel devra ëtre transmis ä l’Autoritë d’approbation en mëme temps que le rapport
des charges ; IIne charge sera prëvue en ce serls .

Le Service de l’ëconomie rurale a ëgalement relevë que les travaux de fouilles impacteront des
surfaces herbagëres de promotion de la biodiversitë de qualitë 2 ä 1’est de la surface concernëe
par le projet et qu’un dëmottage devra ëtre rëalisë au prëalable avec une remise en place des
mottes en fin de travaux. Pour la rëalisation de ces travaux, ledit service a requis d’ëtre consultë
afin de dëterminer Ie moment adëquat en fonction de la sensibilitë des sites et de garantir le
versement des paiements directs aux exploitants concernës. II a prëcisë que, dans le cas con-
traire, la requërante prenait le risque de devoir elle-mëme assumer les frais correspondants. En
effet, dans Ie cas oü la qualitë 2 ne serait plus atteinte aprës les travaux pour les trongons con-
cernës, elle serait tenue d’indemniser I'exploitant pour le manque ä gagner jusqu'ä ce que la
qualitë soit retrouvëe. Dans ses prëcisions du 23 septembre 2024, la requërante a acceptë cette
demande et a prëcisë qu’une coordination avec le Service cantonal sera mise en place avant le
dëbut des travaux dans le secteur concernë ; 11 en serafait line charge doms la prësente dëcision.
Dans un but de transparence, le Service de l’ëconomie rurale a ëgalement requis de la requërante
qu’elle associe, dës le dëbut du chantier, les exploitants agricoles impactës et les riverains afin
de garantir un dëroulement optimal du chantier. En date du 23 septembre 2024, la requërante a
affirmë qu’une coordination sera assurëe avec les exploitants agricoles concernës avant le dëbut
des travaux, que la demande sera respectëe durant toute la durëe de l’activitë et qu’elle sera
inscrite dans le rëglement d’exploitation de la dëcharge. Jugëe proportionnelle etjustifiëe, cette
demande fera l’objet d’une charge davIS ta prësente dëcision.
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f. Dëchets

En phase de travaux

Conformëment ä 1’article 16 al. 1 OLED, lors de travaux de construction, le maitre d’ouvrage
doit indiquer dans sa demande de permis de construire ä l’autoritë qui le dëlivre le type, la
qualitë et la quantitë des dëchets qui seront produits ainsi que les filiëres d’ëlimination prëvues
si la quantitë de dëchets de chantier dëpassera vraisemblablement 200 m3 (let. a) ou s’iI faut
s’attendre ä des dëchets de chantier contenant des polluants dangereux pour l’environnement
ou pour la santë, tels que des biphënyles polychlorës (PCB), des hydrocarbures aromatiques
polycycliques (HAP), du plomb ou de l’amiante (let. b). Conformëment ä 1’article 17
al. 1 OLED, quiconque effectue des travaux de construction ou de dëmolition doit sëparer les
dëchets spëciaux des autres dëchets et les ëvacuer selon les rëgles.
En l’espëce, iI ressort de la demande que la dëmolition d’une antenne de tëlëcommunication
sera ëgalement rëalisëe (cf. Rapport environnemental et dossier de dëfrichement du 24.03.2023,
p. 13). Il conviendra donc d’ëliminer les dëchets conformëment aux rëgles contenues dans
I’OLED, ce qui ne fera toutefois pas l’objet d’IIne charge dans la prësente dëcision.

En phase d’exploitation

Le projet consiste en la poursuite de l’exploitation d’une dëcharge destinëe ä stocker dëfiniti-
vement des matëriaux d’excavation non polluës issus de l’entretien des pistes de char et des
routes de la place d’armes ainsi que du curage des bassins de gestion des eaux pluviales.
Dans son prëavis, I’OFEV a requis que l’amënagement et l’exploitation de la dëcharge se fas-
sent conformëment aux plans annexës, tout en rappelant que seuls des matëriaux d’excavation
non polluës pouvaient ëtre dëposës sur la dëcharge. La requërante a indiquë, dans sa dëtermi-
nation finale, que la demande serait inscrite dans le rëglement d’exploitation de la dëcharge.
Ann de s’en assurer, eIle /era l’obj et d’tIne charge dms la prësente dëcision.
Finalement, le Canton a rappelë, dans son prëavis, que l’amënagement, l’agrandissement et
l’exploitation d’une dëcharge ëtait soumise ä l’autorisation de l’ENV. Des conditions spëci-
fiques d’exploitation seront dëfinies dans le cadre de cette autorisation. En particulier, il sera
demandë qu’un bureau de suivi environnemental suive l’exploitation de la dëcharge et que les
dëchets remblayës soient quantifiës et annoncës ä l’ENV. Dans sa dëtermination du 23 sep-
tembre 2024, la requërante a confirmë qu’un suivi environnemental sera instaurë et a prëcisë
que les quantitës stockëes seront enregistrëes par l’exploitant afin d’en faire un bilan annuel.
En l’occurrence, l’Autoritë d’approbation, ëgalement compëtente pour statuer sur l’exploita-
tion, rappelle qu’aucune autorisation spëcifique pour l’exploitation ne doit ëtre rendue, encore
moins par l’autoritë cantonale (cf. notamment art. 126 al. 3 LAAM). Interpellë ä ce su-
jet, I’OFEV a indiquë partir du principe que l’exploitation ëtait ëgalement autorisëe par 1’ Auto-
ritë de cëans (cf courriel du 25.02.2025). Il a ajoutë estimer qu’une surveillance environne-
mentale en phase d’exploitation, teIle que demandëe par le Canton, n’ëtait pas nëcessaire dans
la mesure oil iI s’agit d’une dëcharge de type A, la responsabilitë individuelle de l’exploitant
ëtant jugëe suffisante. Sur Ie vu de ce qui prëcëde, l’autorisation d’exploiter la dëcharge est
couverte par la prësente dëcision et ne doit ëtre soumise ä aucune limitation de durëe. Cela
ëtant, l’Autoritë de cëans estime que la dëcharge ne pourra ëtre mise en service, ä tout le moins
dans sa nouvelle configuration, que lorsque le rëglement d’exploitation modifië lui aura ëtë
transmis pour validation ainsi que, pour information, ä I’OFEV et ä l’ENV du Canton du Jura.
Une charge sera prë\7ue en ce sens.

Airg

Concernant Ia protection de 1’air, les mesures et conditions ont ëtë suffisamment bien dëcrites
dans le rapport environnemental joint au dossier. En particulier, le niveau de mesures A de la
Directive Air Chantiers de I’OFEV (2016) sera appliquë (cf. Rapport environnemental et dos-
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sier de dëfrichement du 24.03.2023, p. 7 ss). L’ENV du Canton du Jura a requis, dans son prë-
avis, que les mesures listëes dans le rapport environnemental soient appliquëes. Celles-ci faisant
d’ores et dëjä parties intëgrantes du projet, l’Autoritë d’approbation estime qu’aucrlne charge
ne doit ëtre retemle clans la prësente dëcision.
h. Bruit

La poursuite de l’exploitation de la dëcharge n’induira pas de modification notable des circula-
tions et du trafic actuel (trafic « interne » de la place d’armes). Compte tenu de l’ëloignement
du site par rapport aux zones habitëes et de la faible intensitë d’activitë sur la dëcharge, aucune
nuisance significative pour la population n’est attendue (air, bruit, vibrations). Aussi, en raison
de sa situation isolëe, le chantier ne gënërera pas de nuisance sensible au voisinage. II est ainsi
pris note qu’aucune mesure spëcifique du catalogue de la Directive sur le bruit des chantiers de
I’OFEV (2006 – ëtat 2011) ne sera prise, ni pour les travaux rëalisës sur place ni concernant les
transports (cf. Rapport environnemental et dossier de dëfrichement du 24.03.2023, p. 8 ss).
Dans tous les cas, les dispositions de la LPE ainsi que celles dëcrites dans l’ordonnance sur la
protection contre le bruit (OPB ; RS 814.41) doivent ëtre respectëes par la requërante.
1. Archëologie et palëontologie

L’Office de la culture du Canton du Jura, Section d’archëologie et palëontologie, a demandë ä
ëtre averti de la planification des travaux, ceci afin de pouvoir effectuer un suivi ponctuel d’ob-
servation lors du dëcapage des terres agricoles. La requërante a expliquë, dans ses prëcisions
du 23 septembre 2024, que les travaux de dëcapage des sols seront planifiës par ëtapes, proba-
blement espacës de plusieurs annëes. II sera done pertinent d’assurer une coordination avec la
Section cantonale d’archëologie, rëitërëe avant chaque ëtape principale de dëcapage des sols.
La requërante a ainsi rëagi favorablement ä la demande et s’est engagëe ä respecter la charge
pendant les travaux prëparatoires et ä l’inscrire dans le rëglement d’exploitation de la dëcharge.
Cette demande fera t’obj et d’IIne charge davIS la prësente dëcision.

C. Rësultat

L’ëtude ëtant achevëe, l’Autoritë compëtente constate que le projet est matëriellement et for-
mellement conforme au droit dëterminant. Les conditions requises pour I'approbation des plans
de constructions militaires sont par consëquent rëunies.

111.

dëcide :

Approbation des plans

Le projet d’armasuisse Immobilier, Management de projets de construction
14 juin 2023, concernant

Ouest, du

Bure (JU), Place d’armes ; dëcharge de Croix de Pierre
contenant les documents suivants :

Rapport technique, 24.03.2023
Rapport envirormemental et dossier de dëfrichement, 24.03.2023
Plan Coupes, 1 :500, 01439-DA 4---0005, 24.03.2023
Plan Etapes exploitation 1 :500, 01439-DA 4---0003, 24.03.2023
Plan Etat existant, 1 :500, 01439-DA 4---0002, 24.03.2023
Plan Etat final, 01439-DA 4---0004, 24.03.2023
Plan Situation gënërale, 1 :25’000, 01439-DA 4---0001, 24.03.2023
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Addenda Nature au rapport environnemental du 24 mars 2023, 12.12.2023
Demande de dëfrichement signëe, 24.03.2023/15.03.2024

est approuvë sous certaines charges.

2. Autorisations exceptionnettes

L’Autoritë d’approbation dëlivre, sous rëserve du respect des charges ci-dessous, les autorisa-
tions exceptionnelles suivantes :

L’autorisation de dëfricher temporairement une surface de 1'900 m2 situëe sur la parcelle
n') 673 de la commune de Bure (coordormëes : 2’568'325 / 1'253'897), conformëment ä
1’article 5 al. 2 LFo. L’autorisation de dëfricher sera valable trois ans dës l’entrëe en force
de la präsente dëcision. Des reboisements compensatoires, reprësentant une surface de
1'900 m2, devront ëtre rëalisës sur la parcelle nc’ 673 de la commune de Bure (coordonnëes :
2'568'325 / 1'253'897), dans un dëlai de 10 ans dës la fin des travaux principaux. L’inter-
vention d’entretien sur le cordon boisë situë ä 700 mëtres du site (coordonnëes : 2'569’045 /
1’253’990), en tant que mesure complëmentaire en faveur de la nature, devra ëtre rëalisë
dans un dëlai de deux ans dës Ia fin des travaux principaux.
L’autorisation de dëroger ä la distance minimale de 30 mëtres par rapport ä la forët, con-
formëment ä 1’article 17 al. 3 LFo.

3.

a)

b)

Charges

En gënëral
Le dëbut et la durëe estimëe des travaux devront ëtre communiquës par ëcrit, au plus tard
un mois avant le dëbut des travaux, ä l’Autoritë d’approbation et ä la Commune de Bure.
La requërante devra informer l’Autoritë d'approbation de l’achëvement des travaux. Elle
devra ëtablir, au plus tard dans les trois mois qui suivent Ia fin des travaux, un rapport
dëcrivant comment les charges dëfinies ici ont ëtë rëalisëes. EIle remettra ce dernier, ainsi
que le rapport de suivi ëtabli par le SPSC, ä l’Autoritë d’approbation.
Au plus tard vingtjours aprës Ia fin des travaux, la requërante informera le service cantonal
du cadastre de toute modification de ses constructions et installations rendant nëcessaire
une mise äjour de la mensuration officielle (art. 32a OAPCM).
Les modifications apportëes ultërieurement au projet doivent ëtre annoncëes ä l’Autoritë
d’approbation. Cette derniëre ordonnera une nouvelle procëdure d’approbation en cas de
modifications essentielles.

c)

d)

Forët

La requërante veillera ä ce que les travaux de dëfrichement et de construction se fassent en
mënageant l’aire forestiëre ä proximitë et le peuplement adjacent. II doit en particulier ëtre
interdit d’y ëdifier des baraques de chantier et d’y dëposer des dëblais, vëhicules et matë-
riaux de toutes sortes.

Pour la rëalisation du dëfrichement et des compensations ainsi que pour la mise en muvre
de la distance minimale par rapport ä la forët, la requërante impliquera le service forestier
cantonal. En particulier, le travail de dëboisement ne pourra ëtre entamë qu'aprës Ie made-
lage des arbres par Ie garde forestier de triage. De plus, les travaux de dëboisement ne
pourront s'effectuer entre le ler avril et le 31 juillet (protection de la faune). Le service
prëcitë devra ëgalement ëtre convië ä la fin du dëfrichement et de la compensation.
Pour les reboisements de compensation liës ä l’extension de la dëcharge, la requërante ga-
rantira l’installation d’un peuplement adaptë ä la station qui remplit les fonctions de la
forët. Pendant la phase des travaux et la phase de dëveloppement des reboisements, 1’ap-
parition de surfaces de vëgëtation concurrente (comme la ronce) et de plantes exotiques

e)

f)

g)
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envahissantes (comme la verge d’or, le buddleia, la berce du Caucase, etc.) doit ëtre empë-
chëe, ce qui requiert des contröles rëguliers et, le cas ëchëant, la prise de mesures appro-
prlëes
La requërante veillera ä ce que l’obligation de fournir la compensation en nature fasse 1’ob-
jet d’une mention au registre foncier.

h)

1)

Sols

Avant le dëbut des travaux, un SPSC devra ëtablir un concept de gestion concret des sols
puis suivre les travaux, y compris la remise en ëtat et la remise en culture. II veillera en
particulier ä ce que tous les travaux soient menës conformëment ä l’aide ä l’exëcution
« Gestion respectueuse des sols lors des travaux de gënie civil » (OFEV, 2022) et au guide
« La protection des sols en forët contre les atteintes physiques » (OFEV, 2016).

j)

k)

1)

m)

La requërante veillera ä ce que le SPSC ëtablisse un rapport de suivi, lequel sera transmis
(en mëme temps que le rapport des charges) ä l’Autoritë d’approbation.
Avant la rëalisation des travaux de dëmottage, la requërante consultera le Service de l’ëco-
nomie rurale du Canton du Jura.

Avant le dëbut des travaux, la requërante veillera ä associer les exploitants agricoles im-
pactës.

Ärchëotogie et palëontologie

La requërante avertira Ia Section d’archëologie et palëontologie de 1’Office de la culture
du Canton du Jura de la planification des travaux et, si nëcessaire, fera adapter le rëglement
d’exploitation afin d’assurer une coordination avec celle-ci.

Rëgtement d’exploitation

n) Au minimum un mois avant la mise en service de la dëcharge, la requërante devra remettre
le rëglement d’exploitation modifië (conformëment au point ci-dessous) pour validation ä
l’Autoritë d’approbation ainsi que, pour information et ëventuels commentaires, ä I’OFEV
et ä l’ENV du Canton du Jura.

0) Le rëglement d’exploitation de la dëcharge, qui devra ëtre modifië par Ie Facility Manage-
ment d’armasuisse Immobilier, devra notamment comprendre les ëlëments suivants :
Nature et paysage

– Chaque annëe, la prësence de nëophytes dans le përimëtre du proj et sera vërifiëe et des
mesures seront prises pour les ëliminer le cas ëchëant.

Dëfrichement

Cinq ans aprës l’achëvement des travaux de reboisement, iI sera procëdë ä un contrÖle
du succës des mesures empëchant l’apparition de vëgëtation concurrente et de plantes
exotiques envahissantes par le service forestier cantonal. Dans le cadre de ce contröle,
il sera dëterminë si ces mesures doivent ëtre poursuivies et, le cas ëchëant, pour quelle
durëe

Sols

– Un SPSC devra suivre la remise en ëtat et la remise en culture des sols.
Dëchets

Seuls des matëriaux d’excavation non polluës pourront ëtre dëposës sur la dëcharge.
Un suivi environnemental de l’exploitation de la dëcharge doit ëtre garanti.
Chaque armëe, les dëchets remblayës doivent ëtre quantifiës et armoncës, pour informa-
tion, ä l’ENV du Canton du Jura.
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4. Frais de procëdure

Le droit fëdëral applicable ne prëvoit aucun assujettissement aux frais. Il n’est pergu aucun frais
de procëdure.

5. Notifrcation

En vertu de 1’article 30 OAPCM, la prësente dëcision sera notifiëe directement aux participants
ä la procëdure et sera signalëe dans la Feuille fëdërale.

6. Voies de recours

Un recours peut ëtre interjetë contre la prësente dëcision auprës du Tribunal administratiffëdë-
raI, CP, 9023 Saint-Gall, dans les 30 jours qui suivent sa notification (art. 130 al. 1 LAAM). Le
mëmoire de recours indique les conclusions, motifs et moyens de preuve et porte la signature
du recourant ou de son mandataire ; celui-ci y joint l’expëdition de la dëcision attaquëe et les
piëces invoquëes comme moyens de preuve, lorsqu’elles se trouvent en ses mains (art. 52 al. 1
de la loi fëdërale sur la procëdure administrative, PA ; RS 172.021).

DËpARTEMENT FËDËRAT, DE LA DËFENSE,
DE LA PROTECTION DE LA POPULATION ET DES SPORTS
p.o. Le Chef Territoire et environnement

6. ALF
Bruno Locher

Notißcation ä :

armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest, Boulevard de
Grancy 37, 1006 Lausanne (par courriel, avec un exemplaire du dossier approuvë ëlectro-
niquement)
Canton du Jura, Dëpartement de l’environnement, Service du dëveloppement territorial
(SDT), Rue du 24 Septembre 2, 2800 Delëmont (sous pli recommandë)
Commune de Bure, Route de Porrentruy 4, 2915 Bure (sous pli recommandë)

Copie pour information par courriet ä :
armasuisse Immobilien SIP
armasuisse Immobilien UNS D
armasuisse Immobilien FM
Etat-major de l’armëe, Immo D
Commandant de la Place d’armes de Bure

Base logistique de l’armëe
Service du dëveloppement territorial du Canton
formation
OFEV, Division Biodiversitë et paysage
Pro Natura (mailbox@pronatura.ch)
WWF Schweiz (service@wwf.ch)

du jura, Section du cadastre et de la gëoin-
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